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Chapitre 1

CHAPÎTRE 1 - Dispositions ǵenérales

1.1 Article 1 - Introduction

Le pŕesent R̀eglement Int́erieur engage tous les membres de l’association. Sa modification ne peut̂etre effectúee
qu’en Assembĺee Ǵeńerale Ordinaire ou Extraordinaire, suivant le mode de scrutin définit dans les statuts pendant
ces m̂emes assemblées.

Le conseil d’administration peut toutefois procéder aux corrections nécessaires d́ecid́ees lors des réunions.
Tout membre ne respectant pas ce règlement peut̂etre exclu.
La dernìere ŕevision du R̀eglement Int́erieur aét́e faite pendant l’assemblée ǵeńerale du 31/12/2007.

1.2 Article 2 - Travail Collaboratif

Il est demand́e aux adh́erents de l’association de travailler ensemble dans une ambiance conviviale et chaleu-
reuse.

1.3 Article 3 - Modification des statuts

L’assembĺee ǵeńerale est la seule habilitéeà le faire. Voir les statuts pour les modalités de son organisation.

1.4 Article 4 - Adresse postale principale de l’association

Association Mets tes chaussettes
c/o Mr Petit Fr édéric,
131 rue Ernest Renan,
02300 Chauny

1.5 Article 5 - Ordre des ch̀eques

Si vous payez par chèque, ŕedigez-lèa l’ordre de ”Mr Petit Fŕed́eric”.

1.6 Article 6 - Kit du membre

Une fois l’adh́esion valid́ee, le nouveau membre par courrier, un ”kit de membre” de l’asso MTC, comprenant :
– un livret d’int́egration
– un CD presśe d’une distribution Linux (sous réserve de stocks)
– une attestation d’adhésion
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Article 7 - Contacter l’association Chapitre 1. CHAPÎTRE 1 - Dispositions ǵeńerales

Après ŕeception du kit, le nouveau membre doit se rendre sur le channel IRC1 de l’association pour procéderà la
création de son compte ”Voice” permettant un accès priviĺegíe au channel.

1.7 Article 7 - Contacter l’association

1. par voie postale,̀a l’adresse de l’association

2. par email,̀a l’adresse email donnée ci-dessus

3. par fax au nuḿero0959449810

1.8 Article 8- Indépendance et́ethique

L’association est ind́ependante de tout mouvement ou parti politique : personne nedoit promouvoir quelque
organisation politique de façon délibéŕee ou permanente. L’association peut fournir conseils ou aides techniques
à des organisations, mais ne publie aucun lien visantà promouvoir une id́eologie politique sur son site internet.
Dans le cadre de débats politiques, personne ne peut et ne doit parler au nom del’association. L’association ne se
prononcera jamais de manière collective dans le domaine de la politique.

Les espaces (ceux situés dans les répertoires /blog et /people) des membres héberǵes ne sont pas concernés par
cette r̀egle.

1.9 Article 9 - Droit informatique

Nous recueillons des informations auprès de vous (Nom, E-Mail. . .. ) lors de votre enregistrement entant que
membre (forum , tchat . . .). Lors de votre connexion au Forum,un fichier stocke les connections effectuées par
votre ordinateur (via son adresse IP) au serveur. Lorsque que vous vous logguez en tant que membre, un cookie est
envoýe a votre ordinateur afin qu’il se souvienne de votre login et de votre mot de passe.

Conforḿementà la loi Informatique et Libert́es en date du 6 janvier 1978, vous disposez par ailleurs d’un
droit d’acc̀es, de rectification, de modification et de suppression concernant les donńees qui vous concernent. Vous
pouvez exercer ce droit en nous contactant par courrier informatique ou postal.

1Internet Relay Chat
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